
 

 

 
 
 

OFFRE DE POSTE 
Intitulé : Remplacement Chargé(e) de mission « Quiétude des 
mammifères marins et des tortues marines » 
 
Contexte 
Le Centre d’Étude et de Découverte des Tortues Marines (CEDTM) est une association de loi 
1901 créée en 1997 qui œuvre pour la conservation et la connaissance des tortues marines et 
des habitats marins associés, à La Réunion et dans l’océan Indien. L’association, dont les 
bureaux sont basés à Piton Saint Leu, La Réunion, comprend aujourd’hui neuf salariés.  
 
Le CEDTM porte depuis 2017 l’équipe « Quiétude », mise en place en 2017 dans le cadre de la 
Mesure Compensatoire Marine MCM05 de la Nouvelle Route du Littoral et composée d’un 
chef de projet et de deux chargés de mission. 
La mission de l’équipe a pour objectif général d’améliorer les conditions de quiétude des 
mammifères marins et des tortues marines. Elle se réalise au travers de projets financés par 
différents partenaires financiers permettant la mise en œuvre d’un panel d’actions visant à 
atteindre cette ambition. 
 
Les actions menées répondent aux objectifs prioritaires du Plan National d’Actions (PNA) en 
faveur des tortues marines du sud-ouest de l’océan Indien ainsi que des Plans Directeurs de 
Conservation (PDC) de la baleine à bosse et des dauphins côtiers de La Réunion.  
 
Missions 
Dans le cadre d’un remplacement arrêt maladie, le CEDTM recherche un(e) chargé(e) de 
mission « Quiétude des mammifères marins et des tortues marines ». 
 
Sous la responsabilité du chef de projet, le (la) candidat(e) aura pour mission de poursuivre 
les engagements de l’équipe, et plus spécifiquement : 

- Sensibilisation du grand public : recherche de modalités de maintien en ligne de la 
formation OMEGA (formation-omega.org) 

- Suivi de l’activité d’observation des cétacés et tortues marines :  
o poursuite des suivis, bancarisation et sauvegarde des données 
o réflexions sur l’élaboration et le déploiement d’une base de données et 

d’indicateurs 
- Logistique terrain : appui au suivi et à l’entretien du matériel de terrain (navire 

Quiétude et équipements) 
- Communication et valorisation du travail de l’équipe auprès des partenaires et médias 
- Appui ponctuel aux besoins administratifs des projets 

Le (la) candidat(e) participera ponctuellement aux différentes tâches de fonctionnement 
général de l’association. 
 
Compétences et qualités requises 
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- Formation bac+3 ou plus, avec expérience sur les problématiques de sensibilisation à la 
biologie animale et à la conservation de la nature, idéalement en relation directe avec les 
mammifères marins et/ou les tortues marines.  
- Connaissance globale du milieu marin réunionnais, de l’activité d’observation qui s’y déroule, 
du réseau d’acteurs associés 
- Permis voiture B pour pouvoir se déplacer sur les différents sites. 
- Expérience de collecte de données sur le terrain 
- Capacité de gestion et d’alimentation de base de données 
- Connaissance informatique ou expérience de mise en ligne de contenu web appréciées 
- Capacité d’adaptation à de multiples environnements de travail, notamment au bureau et 
en plein air 
- Connaissance du milieu associatif 
- Sens relationnel aigu et capacité à travailler en équipe 
- Bon niveau organisationnel 
- Grande autonomie et capacité de prise d’initiative 
- Dynamisme 
 
Conditions de rémunération et localisation 
Type de contrat : CDD de remplacement dans le cadre d’un arrêt maladie 
Durée : 1 mois renouvelable jusqu’au retour du salarié en arrêt, démarrage dès que possible 
Conditions salariales : Selon la grille de rémunération de la convention collective en vigueur  
Lieu : Bureau au CEDTM, Piton Saint-Leu 
 
Modalités de dépôt de candidature 
 
Les candidatures (curriculum vitae et lettre de motivation) sont à transmettre par courriel à 
l’adresse suivante : recrutement@cedtm-asso.org 
 
Merci d’indiquer :  
- dans l’objet du mail, l’intitulé : « CANDIDATURE CHARGE MISSION QUIETUDE » 
- dans la candidature : la date de disponibilité du candidat 
 
Des entretiens seront proposés au fur et à mesure de la réception des candidatures.  
Il n’y a pas de date limite de candidature, jusqu’à ce que le poste soit pourvu. 
 


